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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-18-006

ARRÊTÉ

mettant en demeure Madame AZAR BONIVEAU Danièle

de faire cesser définitivement l’occupation aux fins

d’habitation du local situé dans le bâtiment A, 5ème étage

couloir droite dernière porte gauche de l’immeuble sis 35

boulevard de Strasbourg à Paris 10ème.
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-19-001

ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger

imminent pour la santé publique constaté 

dans le logement situé au 2ème étage à gauche de

l’ascenseur 2ème à gauche

de l’immeuble sis 44 boulevard de Grenelle à Paris 15ème.
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IDF-2016-07-19-002

ARRÊTÉ

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger

imminent pour la santé publique constaté 

dans le logement situé au 4ème étage gauche, dernière

porte gauche 

de l’immeuble sis 21 rue Blondel à Paris 2ème.

Agence régionale de santé - IDF-2016-07-19-002 - ARRÊTÉ
prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé au 4ème étage gauche, dernière porte gauche 
de l’immeuble sis 21 rue Blondel à Paris 2ème.

16



Agence régionale de santé - IDF-2016-07-19-002 - ARRÊTÉ
prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé au 4ème étage gauche, dernière porte gauche 
de l’immeuble sis 21 rue Blondel à Paris 2ème.

17



Agence régionale de santé - IDF-2016-07-19-002 - ARRÊTÉ
prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé au 4ème étage gauche, dernière porte gauche 
de l’immeuble sis 21 rue Blondel à Paris 2ème.

18



Agence régionale de santé - IDF-2016-07-19-002 - ARRÊTÉ
prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé au 4ème étage gauche, dernière porte gauche 
de l’immeuble sis 21 rue Blondel à Paris 2ème.

19



Agence régionale de santé

IDF-2016-06-30-028

Arrêté 16-963 Il est créé avec date d’effet au 1er  janvier

2017 un nouvel établissement public de santé par fusion

des établissements publics de santé suivants :

-	le Centre Hospitalier de Montereau dont le siège social

est situé au 1 bis rue Victor Hugo - 77875 Montereau

Cedex

-	le Centre Hospitalier de Fontainebleau dont le siège

social est situé au 55 Boulevard du Maréchal Joffre, 77300

Fontainebleau

-	le Centre Hospitalier de Nemours dont le siège social est

situé au15 Rue des Chaudins, 77140 Nemours
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-963 

Portant création du Centre Hospitalier du Sud Seine-et-Marne  établissement public de santé, par fusion du 

Centre Hospitalier de Montereau, du Centre Hospitalier de Fontainebleau et du Centre Hospitalier de 

Nemours 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L6141-1, L6141-7 et R6141-11 ; 

 

VU l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-

France relatif à l’adoption du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-

081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 

VU l’approbation des conseils de surveillance, les avis des commissions médicales d’établissement, des 

comités techniques d’établissement et la concertation des directoires du Centre Hospitalier de 

Montereau, du Centre Hospitalier de Fontainebleau, du Centre Hospitalier de Nemours ; 

 

VU 

 

la délibération du Conseil Municipal de la commune de Fontainebleau ; 

  

VU la consultation de la commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 16 juin 2016 sur la 

création du Centre Hospitalier du Sud Seine-et-Marne, établissement public de santé, par fusion du 

Centre Hospitalier de Montereau, du Centre Hospitalier de Fontainebleau et du Centre Hospitalier de 

Nemours ; 

 

CONSIDERANT la compatibilité du projet de création du Centre Hospitalier du Sud Seine-et-Marne, 

établissement public de santé, par fusion du Centre Hospitalier de Montereau, du Centre 

Hospitalier de Fontainebleau, du Centre Hospitalier de Nemours, avec les orientations et 

les objectifs du Projet régional de Santé d’Ile-de-France ; 

 

CONSIDERANT que cette opération de fusion s’appuie sur l'élaboration d'un projet médical commun dans 

le but d'une meilleure complémentarité entre les équipes, d’une optimisation de l'offre 

sur le territoire et de l'amélioration du parcours de soins des patients ; que l’objectif de 

cette fusion est également d’assurer une plus grande attractivité en termes de 

recrutement médicaux et non médicaux ainsi que l'optimisation des moyens ;  

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1
er

 : Il est créé avec date d’effet au 1er  janvier 2017 un nouvel établissement public de santé par 

fusion des établissements publics de santé suivants : 

- le Centre Hospitalier de Montereau dont le siège social est situé au 1 bis rue Victor Hugo 

- 77875 Montereau Cedex 

- le Centre Hospitalier de Fontainebleau dont le siège social est situé au 55 Boulevard du 
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Maréchal Joffre, 77300 Fontainebleau 

- le Centre Hospitalier de Nemours dont le siège social est situé au15 Rue des Chaudins, 

77140 Nemours 

 

ARTICLE 2 :  Le nouvel établissement public de santé ainsi créé est dénommé Centre Hospitalier du Sud 

Seine-et-Marne.  Il est de ressort intercommunal. 

Le numéro FINESS EJ de cet établissement est le suivant : 77 002 115 2. 

Les numéros FINESS ET sont inchangés.  

 

ARTICLE 3 : Le siège social de cet établissement public de santé est fixé au 55 Boulevard du Maréchal 

Joffre, 77300 Fontainebleau 

 

ARTICLE 4 : Les instances de gouvernance et les organes représentatifs du personnel de cet 

établissement public doivent être constitués conformément aux dispositions du code de la 

santé publique et notamment les articles L6143-5, L6143-7-5, L6144-1, L6144-3 et L6146-9 

ainsi qu’aux dispositions règlementaires afférentes. 

 

ARTICLE 5 : Le Centre Hospitalier du Sud Seine-et-Marne devient l’employeur des personnels 

mentionnés à l’article L6152-1 du code de la santé publique, exerçant au sein du Centre 

Hospitalier de Montereau, du Centre Hospitalier de Fontainebleau et du Centre Hospitalier 

de Nemours, ainsi transférés.  

  

Les procédures de recrutement et d’avancement en cours au sein du Centre Hospitalier de 

Montereau, du Centre Hospitalier de Fontainebleau et du Centre Hospitalier de Nemours 

peuvent être valablement poursuivies au sein du Centre Hospitalier du Sud Seine-et-Marne. 

 

ARTICLE 6 : L’actif et le passif, l’ensemble des éléments constitutifs du patrimoine, les biens meubles et 

immeubles du domaine public et privé ainsi que  les droits et obligations à l’égard des tiers 

du Centre Hospitalier de Montereau, du Centre Hospitalier de Fontainebleau et du Centre 

Hospitalier de Nemours sont transférés à la date effective de la fusion prévue à l’article 1
er

 

du présent arrêté, soit le 1
er

 janvier 2017, au Centre Hospitalier du Sud Seine-et-Marne. Ces 

transferts ne donne lieu à aucune indemnité, taxe, salaire ou honoraire. 

  

Les legs et donations consentis au Centre Hospitalier de Montereau, au Centre Hospitalier de 

Fontainebleau et au Centre Hospitalier de Nemours sont reportés sur le Centre Hospitalier 

du Sud Seine-et-Marne avec la même affectation. 

Les autorisations d’activité des soins et d’équipements matériels lourds détenues à la date 

du présent arrêté par le Centre Hospitalier de Montereau, le Centre Hospitalier de 

Fontainebleau et le Centre Hospitalier de Nemours sont transférées, sans modification du 

site de réalisation, au Centre Hospitalier du Sud Seine-et-Marne  à compter du 1
er

 janvier 

2017, date effective de la fusion.  

 

Il en est de même des autorisations de pharmacie à usage intérieur, de dépôt de sang, 

d’éducation thérapeutique et  de prélèvements ainsi que médico-sociales le cas échéant. 

 

ARTICLE 7 : Le Directeur commun du Centre Hospitalier de Montereau, du Centre Hospitalier de 

Fontainebleau et du Centre Hospitalier de Nemours est chargé de préparer la mise en œuvre 

de la création du nouvel établissement public de santé le Centre Hospitalier du Sud Seine-et-

Marne.  

 

Il est notamment chargé de finaliser la clôture des comptes établie par le comptable public 
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ainsi que toutes les opérations se rapportant à la gestion de l’exercice 2016 de ces trois 

établissements. 

 

ARTICLE 8 :  Le comptable du Centre Hospitalier du Sud Seine-et-Marne nouvellement créé sera nommé 

par arrêté du ministre chargé du budget. 

 

ARTICLE 9: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Ile-de-France. Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 

notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers.  

 

ARTICLE 10 : Le délégué départemental de Seine-et-Marne ainsi que le Directeur commun du Centre 

Hospitalier de Montereau, du Centre Hospitalier de Fontainebleau et du Centre Hospitalier 

de Nemours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

       

Fait à Paris, le 30 juin 2016 

 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-07-13-014

arrêté 16-964 Il est créé avec date d’effet au 1er  janvier

2017 un nouvel établissement public de santé par fusion

des établissements publics de santé suivants :

-	Centre Hospitalier de Coulommiers, dont le siège est sis 4

rue Gabriel Péri – 77527 Coulommiers Cedex.

-	Centre Hospitalier de Marne La Vallée, dont le siège est

sis 2-4 cours de la Gondoire 77600 Jossigny.

-	Centre Hospitalier de Meaux, dont le siège est sis 6/8 rue

Saint Fiacre – 77100 Meaux cedex.
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-964 

Portant création du Centre Hospitalier de l’Est Francilien, établissement public de santé, par fusion du Centre 

Hospitalier de Marne-la-Vallée, du Centre Hospitalier de Meaux et du Centre Hospitalier de Coulommiers 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L6141-1, L6141-7 et R6141-11 ; 

 

VU l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-

France relatif à l’adoption du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-

081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 

 

VU l’approbation des conseils de surveillance, les avis des commissions médicales d’établissement, des 

comités techniques d’établissement et la concertation des directoires du Centre Hospitalier de 

Marne-la-Vallée, du Centre Hospitalier de Meaux et du Centre Hospitalier de Coulommiers; 

 

VU 

 

la délibération du Conseil Municipal de la commune de Meaux ; 

  

VU la consultation de la commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 7 juillet 2016 sur 

la création du Centre Hospitalier Est Francilien, établissement public de santé, par fusion du Centre 

Hospitalier de Marne-la-Vallée, du Centre Hospitalier de Meaux et du Centre Hospitalier de 

Coulommiers ; 

 

CONSIDERANT la compatibilité du projet de création du Centre Hospitalier Est Francilien, établissement 

public de santé, par fusion du Centre Hospitalier de Marne-la-Vallée, du Centre Hospitalier 

de Meaux et du Centre Hospitalier de Coulommiers, avec les orientations et les objectifs 

du Projet régional de Santé d’Ile-de-France ; 

 

CONSIDERANT que cette opération de fusion s’appuie sur l'élaboration d'un projet médical commun dans 

le but d'une meilleure complémentarité entre les équipes, d’une optimisation de l'offre 

sur le territoire et de l'amélioration du parcours de soins des patients ; que l’objectif de 

cette fusion est également d’assurer une plus grande attractivité en termes de 

recrutement médicaux et non médicaux ainsi que l'optimisation des moyens ;  

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1
er

 : Il est créé avec date d’effet au 1er  janvier 2017 un nouvel établissement public de santé par 

fusion des établissements publics de santé suivants : 

- Centre Hospitalier de Coulommiers, dont le siège est sis 4 rue Gabriel Péri – 

77527 Coulommiers Cedex. 

- Centre Hospitalier de Marne La Vallée, dont le siège est sis 2-4 cours de la Gondoire 

77600 Jossigny. 
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- Centre Hospitalier de Meaux, dont le siège est sis 6/8 rue Saint Fiacre – 77100 Meaux 

cedex. 

 

ARTICLE 2 :  Le nouvel établissement public de santé ainsi créé est dénommé Centre Hospitalier de l’Est 

Francilien Il est de ressort intercommunal. 

Le numéro FINESS EJ de cet établissement est le suivant : 77 002 114 5. 

Les numéros FINESS ET sont inchangés.  

 

ARTICLE 3 : Le siège social de cet établissement public de santé est fixé au 6/8 rue Saint Fiacre – 

77100 Meaux cedex. 

 

ARTICLE 4 : Les instances de gouvernance et les organes représentatifs du personnel de cet 

établissement public doivent être constitués conformément aux dispositions du code de la 

santé publique et notamment les articles L6143-5, L6143-7-5, L6144-1, L6144-3 et L6146-9 

ainsi qu’aux dispositions règlementaires afférentes. 

 

ARTICLE 5 : Le Centre Hospitalier de l’Est Francilien devient l’employeur des personnels mentionnés à 

l’article L6152-1 du code de la santé publique, exerçant au sein du Centre Hospitalier de 

Marne-la-Vallée, du Centre Hospitalier de Meaux et du Centre Hospitalier de Coulommiers, 

ainsi transférés.  

  

Les procédures de recrutement et d’avancement en cours au sein du Centre Hospitalier de 

Marne-la-Vallée, du Centre Hospitalier de Meaux et du Centre Hospitalier de Coulommiers 

peuvent être valablement poursuivies au sein du Centre Hospitalier de l’Est Francilien. 

 

ARTICLE 6 : L’actif et le passif, l’ensemble des éléments constitutifs du patrimoine, les biens meubles et 

immeubles du domaine public et privé ainsi que  les droits et obligations à l’égard des tiers 

du Centre Hospitalier de Marne-la-Vallée, du Centre Hospitalier de Meaux et du Centre 

Hospitalier de Coulommiers sont transférés à la date effective de la fusion prévue à l’article 

1
er

 du présent arrêté, soit le 1
er

 janvier 2017, au Centre Hospitalier Est Francilien. Ces 

transferts ne donne lieu à aucune indemnité, taxe, salaire ou honoraire.  

  

Les legs et donations consentis au Centre Hospitalier de Marne-la-Vallée, au Centre 

Hospitalier de Meaux et au Centre Hospitalier de Coulommiers sont reportés sur le Centre 

Hospitalier Est Francilien avec la même affectation. 

 

Les autorisations d’activité des soins et d’équipements matériels lourds détenues à la date 

du présent arrêté par le Centre Hospitalier de Marne-la-Vallée, le Centre Hospitalier de 

Meaux et le Centre Hospitalier de Coulommiers sont transférées, sans modification du site 

de réalisation, au Centre Hospitalier Est Francilien à compter du 1
er

 janvier 2017, date 

effective de la fusion.  

 

Il en est de même des autorisations de pharmacie à usage intérieur, de dépôt de sang, 

d’éducation thérapeutique et  de prélèvements ainsi que médico-sociales le cas échéant. 

 

ARTICLE 7 : Le Directeur commun du Centre Hospitalier de Marne-la-Vallée, du Centre Hospitalier de 

Meaux et du Centre Hospitalier de Coulommiers est chargé de préparer la mise en œuvre de 

la création du nouvel établissement public de santé le Centre Hospitalier Est Francilien.   

 

Il est notamment chargé de finaliser la clôture des comptes établie par le comptable public 

ainsi que toutes les opérations se rapportant à la gestion de l’exercice 2016 de ces trois 
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établissements. 

 

ARTICLE 8 :  Le comptable du Centre Hospitalier Est Francilien nouvellement créé sera nommé par arrêté 

du ministre chargé du budget. 

 

ARTICLE 9: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Ile-de-France. Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 

notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers.  

 

ARTICLE 10 : Le délégué départemental de Seine-et-Marne ainsi que le Directeur commun du Centre 

Hospitalier de Marne-la-Vallée, du Centre Hospitalier de Meaux et du Centre Hospitalier de 

Coulommiers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

       

Fait à Paris, le  13 juillet 2016 

 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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35 rue de la Gare - Millénaire 2- 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 
www.ars.iledefrance.sante.fr 

 
 
 

Arrêté n° 95/ARSIDF/LBM/2016 
portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale  

« Bio Lam LCD » 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n °2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 
règlementaire, de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de 
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret N°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale 
de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015, portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN, 
Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-sociale et à différents collaborateurs ; 
 
Vu la demande reçue en main propre le 11 mars 2016, et complétée les 17, 20 mai et 7 
juillet 2016, de Madame Isabelle EIMER, représentant légal du laboratoire de biologie 
médicale « Bio Lam LCD » en vue de la modification de l’autorisation administrative 
préexistante dudit laboratoire afin de prendre en compte : 
- la modification de la répartition du capital social ; 
- la démission de Messieurs Jean SROUSSI et Jérôme VIALE de leurs fonctions de 

biologistes-coresponsables ; 
- l’intégration de Madame Béatrice REMIOT en qualité de biologiste-coresponsable ; 
 
Considérant les actes de renonciation à leur droit de préférence par les biologistes 
associés exerçant en date du 23 octobre 2015 ; 
 
Considérant l’ordre de mouvement d’une action précédemment détenue par Monsieur 
Nihad MEKNACHE au profit de la SELAS « CAB », en date du 22 janvier 2016 ; 
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Considérant l’ordre de mouvement des actions précédemment détenue par la SPFPL 
« Vicabio » au profit de la SELAS « CAB », en date du 22 janvier 2016 ; 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale de la SELAS « Bio Lam LCD » du 
14 avril 2016, actant la nomination de Madame Béatrice REMIOT, en qualité de Directrice 
générale et biologiste-coresponsable ; 
 
Considérant l’ordre de mouvement d’une action précédemment détenue par la SELAS 
« CAB » au profit de Madame Béatrice REMIOT, en date du 15 mars 2016 ; 
 
Considérant l’ordre de mouvement d’une action précédemment détenue par Monsieur 
Jérôme VIALE au profit de la SELAS « CAB », en date du 14 avril 2016 ; 
 
Considérant l’ordre de mouvement d’une action précédemment détenue par Monsieur 
Jean SROUSSI au profit de la SELAS « CAB », en date du 14 avril 2016 ; 
 
Considérant le procès-verbal de l’assemblée générale de la SELAS « Bio Lam LCD » du 
30 juin 2016, actant le maintien d’exploitation du site sis 89 avenue d’Italie à Paris (75013), 
le transfert d’activité étant annulé ; 
 

ARRETE : 

Article 1er : Le laboratoire de biologie médicale « Bio Lam LCD » dont le siège social sis 
70 boulevard Anatole France à Saint-Denis (93200),  

codirigé par Madame Isabelle DEVIGNY épouse EIMER, Monsieur Nicolas STAWIARSKI, 
Monsieur Abdellah BENBEGDAD, Madame Catherine SAINT-MARTIN, Madame Geneviève 
LENOIR, Monsieur Abderrahim ZEMIR, Madame Béatrice SURBLED, Madame Claude 
THOREY, Monsieur Danyl AINOUZ, Madame Irina BOULIGAND, Madame Julie 
JACQUEMONT, Monsieur Minh NGUYEN, Madame Régine POHL, Monsieur Salomon 
GUINLGAR, Monsieur Stéphane MATTMANN, Madame Valérie CHOUKROUN-REIBEL, 
Madame Linh Chi DANG, Madame Nadya LISOVA, Monsieur Fadi KHADRA, Monsieur Ariel 
BIEDER, Madame Marie VALLOS, Monsieur Michaël DULLIN, Isabelle PECHDIMLDJIAN, 
Madame Laila LECHGAR SEKKAT, Madame Anne QUINTART, Madame Nawal SEKKAL 
AZMI, Madame Corine LEROY, Monsieur Gauthier LOUIS, Monsieur Dominique MOITTIE, 
Madame May MEGABARNE, Madame Clarisse HUY, Monsieur Mickaël FORTUN, Madame 
Monique ATTAL, Madame Chahrazed ZAOUCHE, Monsieur Michaël AMSELLEM, Monsieur 
Arthur DENOËL, Madame Marie DOS SANTOS, Madame Maryse EL KOUBI, Madame 
Samia KOLIAI, Monsieur Laurent SOUIED, Madame Karine NKANA TAMEZE, Madame 
Violaine PAIN, Monsieur Sébastien DUCROZ, Monsieur Emmanuel MSELATI, Madame 
Marie-Christine CREPLET, Madame Aurelia MAULARD, Monsieur Pierre-Louis TEXIER, 
Madame Isabelle LEMOINE, Madame Aurélie URANO et Madame Béatrice REMIOT, 
 
exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée « Bio Lam LCD » sise à la 
même adresse, agréée sous le n° 93-21, enregistrée dans le fichier FINESS sous le n° EJ 
93 002 633 1, 
est autorisé à fonctionner sous le numéro 93-197 sur les quarante-six sites ci-dessous : 
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-le site principal et siège social ; 
70 boulevard Anatole France à SAINT-DENIS (93200) ; 
Fermé au public et pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée, 
pharmacologie-toxicologie), d’hématologie (hématocytologie, hémostase, 
immunohématologie), d’immunologie (allergie, auto-immunité), de microbiologie 
(bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse, virologie) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 441 9 
 
-le site Clinique de l’Estrée 
40 rue du Bois Moussay à STAINS (93240) ; 
Ouvert au public et pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée, 
pharmacologie-toxicologie), d’hématologie (hématocytologie, hémostase, 
immunohématologie), et de microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie 
infectieuse et virologie) ;  
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 482 3 ; 
 
-le site Pierrefitte ; 
124 boulevard Charles de Gaulle à PIERREFITTE (93380) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 483 1 ; 
 
-le site Montreuil ; 
8 boulevard Paul Vaillant Couturier à MONTREUIL (93100) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 484 9 ; 
 
-le site Le Raincy ; 
2 avenue de la Résistance à LE RAINCY (93340) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 342 9 ; 
 
-le site Pavillons-sous-Bois ; 
4 avenue de la Gare de Gargan à PAVILLONS-SOUS-BOIS (93320) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 343 7 ; 
 
-le site Gagny ; 
22 avenue Jean Jaurès à GAGNY (93220) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 344 5 ; 
 
-le site Clichy-sous-Bois ; 
Allée de Gagny à CLICHY-SOUS-BOIS (93390) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 345 2 ; 
 
-le site Rosny 
Immeuble le Dôme – 13 mail du Centre à ROSNY-SOUS-BOIS (93110) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 449 2 ; 
 
-le site Drancy ; 
185/191 Avenue Jean Jaurès à DRANCY (93700) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 448 4 ; 
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-le site Livry-Gargan ; 
24/28 avenue du Consul Général Nordling à LIVRY-GARGAN (93190) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 447 6 ; 
 
-le site Villeneuve-Saint-Georges ; 
45 bis rue de Crosne à VILLENEUVE-SAINT-GEORGES (94190) ; 
Ouvert au public, pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée, 
pharmacologie-toxicologie), d’hématologie (hématocytologie, hémostase, 
immunohématologie), et de microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie 
infectieuse et virologie) ;  
Numéro FINESS en catégorie 611 : 94 002 138 9 ; 
 
-le site Vincennes ; 
27 bis avenue de Paris à VINCENNES (94300) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 94 002 139 7 ; 
 
-le site Alfortville ; 
8 rue Victor Hugo à ALFORTVILLE (94140) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 94 002 140 5 ; 
 
-le site Créteil ; 
10/14 rue de la porte de Brie à CRETEIL (94000) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 94 002 141 3 ; 
 
-le site Draveil ; 
1 rue du Docteur Desbordes à DRAVEIL (91210) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 91 002 071 8. 
 
-le site Barbès ; 
72 boulevard Barbès à PARIS (75018) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 209 4 ; 
 
-le site Turbigo ; 
52-54 rue de Turbigo à PARIS (75003),  
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie : 75 005 211 0 ; 
 
-le site Marx Dormoy ; 
59 rue Marx Dormoy à PARIS (75018) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 212 8, 
 
-le site Belleville ; 
14 Résidence Belleville à PARIS (75019) ;  
Ouvert au public et pratiquant les activités pré et post-analytiques, 
Numéro FINESS en catégorie 611 :75 005 213 6 ; 
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-le site Voltaire ; 
161, bd Voltaire à PARIS (75011) ;  
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 430 6 ; 
 
-le site Vanves ; 
7, rue Ernest Laval à VANVES (92170) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytiques ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 837 0 ; 
 
-le site Bagneux ; 
7, rue Salvador ALLENDE à BAGNEUX (92220) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 643 2 ; 
 
-le site Chatenay-Malabry ; 
9 avenue du Plessis à CHATENAY-MALABRY (92290) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 641 6 ; 
 
-le site Fontenay-aux-Roses ; 
53, rue Boucicaut à FONTENAY-AUX-ROSES (92260) ; 
Ouvert au public, et pratiquant les activités de biochimie  (biochimie générale et 
spécialisée), d’hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), de 
microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, virologie) ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 642 4 ; 
 
-le site Issy-les-Moulineaux ; 
35, avenue Cresson à ISSY-LES-MOULINEAUX (92130) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 644 0 ; 
 
-le site Boulogne-Billancourt ; 
92 bis, rue du Pont du Jour à  Boulogne-Billancourt (92100) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 705 9 ; 
 
-le site Maublanc ; 
6 rue Maublanc à PARIS (75015) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS  en catégorie 611 : 75 004 977 7, 
 
-le site Maine 
222, avenue du Maine, à PARIS (75014) ; 
Ouvert au public et site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 004 978 5 ; 
 
-le site Lolive 61 
61, avenue Jean Lolive, à PANTIN (93500) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 522 6 ; 
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-le site Lolive 105 
105, avenue Jean Lolive à Pantin (93500) ;  
Ouvert au public, site pré et post-analytiques ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 523 4 ; 
 
-le site Aubervilliers 
125, rue Hélène Cochennec à Aubervilliers (93300) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 524 2 ; 
 
-le site la fourche 
5-7, avenue de Saint Ouen à PARIS (75017) ;  
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 516 2 ; 
 
-le site Ordener 
81, rue Ordener à PARIS (75018) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ;  
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 517 0 ; 
 
-le site Vauvenargues 
29, rue Vauvenargues à PARIS (75018) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 518 8 ; 
 
-le site Ledru-Rollin 
88, avenue Ledru Rollin à PARIS (75012) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 519 6 ; 
 
-le site Saint-Ouen 
54-56, avenue Gabriel Péri à SAINT-OUEN (93400) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 93 002 521 8 ; 
 
-le site Villa Montaigne ; 
126-132, avenue de la Division Leclerc à ANTONY (92160) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 92 002 640 8 ; 
 
-le site Gobelins ; 
70, avenue des Gobelins à PARIS (75013) ; 
Ouvert au public, et site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 179 9 ; 
 
-le site Vincent Auriol 
203-205 Boulevard Vincent Auriol à PARIS (75013) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 182 3 ; 
 
-le site Tolbiac  
226, rue Tolbiac à PARIS (75013) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 183 1 ; 
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-le site Auguste Blanqui 
7 Boulevard Auguste Blanqui à PARIS (75013) ; 
Ouvert au public, site pré et post-analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 741 6 ; 
 
-le site Poteau 
101-103, rue du Poteau, 89 Boulevard NEY à PARIS (75018) ;  
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 184 9 ; 
 
-le site Italie 153 
153 avenue d’Italie à PARIS (75013) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 181 5 ; 
 
-le site Félix Eboué 
3-5 Place Félix Eboué à PARIS (75012) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 210 2 ; 
 
-le site Italie 
89, avenue d’Italie à PARIS (75013) ; 
Ouvert au public, site pré et post analytique ; 
Numéro FINESS en catégorie 611 : 75 005 180 7. 
 
 
 
La liste des soixante et un biologistes médicaux exerçant dont cinquante sont biologistes-
coresponsables du laboratoire de biologie médicale, est la suivante : 
 

- Monsieur Nicolas STAWIARSKI, médecin, biologiste-coresponsable ; 

- Monsieur Abdellah BENBEGDAD, médecin biologiste-coresponsable ; 

- Madame Catherine SAINT-MARTIN, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 

- Madame Geneviève LENOIR, pharmacien biologiste-coresponsable ; 

- Monsieur Abderrahim ZEMIR, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 

- Madame Béatrice SURBLED, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 

- Madame Claude THOREY, pharmacien biologiste-coresponsable ; 

- Monsieur Danyl AINOUZ, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 

- Madame Irina BOULIGAND, médecin, biologiste-coresponsable ; 

- Madame Julie JACQUEMONT, médecin, biologiste-coresponsable ; 

- Monsieur Minh NGUYEN, médecin, biologiste-coresponsable ; 

- Madame Régine POHL, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 

- Monsieur Salomon GUINLGAR, biologiste-coresponsable ; 

- Monsieur Stéphane MATTMANN, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 

- Madame Valérie CHOUKROUN-REIBEL, médecin, biologiste-coresponsable ; 

- Madame Linh Chi DANG, médecin, biologiste-coresponsable ; 

- Madame Nadya LISOVA, médecin, biologiste-coresponsable ; 

- Monsieur Fadi KHADRA, pharmacien, biologiste-coresponsable ; 

- Madame Isabelle DEVIGNY épouse EIMER, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Aurélie URANO, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame May MEGABARNE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Clarisse HUY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Monique ATTAL, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
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- Madame Chahrazed SBAHI épouse ZAOUCHE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Dominique MOITTIE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Corine LEROY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Gauthier LOUIS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Michaël DULLIN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Nawal SEKKAL AZMI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Isabelle PECHDIMALDJIAN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Laila LECHGAR-SEKKAT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Anne QUINTART, pharmacien biologiste-coresponsable, 

- Madame Isabelle LEMOINE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Maryse EL KOUBI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Karine NKANA TAMEZE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Violaine PAIN, pharmacien, biologiste-coresponsable,  

- Madame Samia KOLIAI, pharmacien, biologiste-coresponsable,  

- Monsieur Ariel BIEDER, médecin, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Laurent SOUIED, pharmacien, biologiste coresponsable, 

- Madame Marie VALLOS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Sébastien DUCROZ, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Michaël AMSELLEM, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Marie DOS SANTOS, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Aurélia MAULARD, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Marie-Christine CREPLET, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Emmanuel MSELATI, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Pierre-Louis TEXIER, médecin, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Mickaël FORTUN, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Arthur DENOËL, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Madame Béatrice REMIOT, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

- Monsieur Rodolphe BESANCENOT, pharmacien, biologiste médical, 

- Madame Mouna DOUFAIR, pharmacien, biologiste médical, 

- Madame Masoline PROM, pharmacien biologiste médical, 

- Madame Elyane ROSENBAUM, pharmacien, biologiste médical, 

- Madame Frédérique CHARDOT, pharmacien biologiste médical, 

- Monsieur Mohamed YACOUBI, médecin biologiste médial, 

- Madame Sylvie RIGAL BAUDET, pharmacien, biologiste médical,  

- Madame Anne ZONE, pharmacien, biologiste médical, 

- Madame Sylvie MAINGUENAUD, médecin, biologiste médical, 

- Monsieur Stéphane CHERIF, pharmacien, biologiste médical ; 

- Madame Hafida MEZZANI, pharmacien, biologiste médical. 
 
 

 
La répartition du capital social de la SELAS « Bio Lam LCD » est la suivante : 

 
Associés 

 
Actions 

 
Droits de Vote 

Monsieur Nicolas STAWIARSKI 1 133 438,47 
Monsieur Abdellah BENBEGDAD 1 133 438,47 

Madame Catherine SAINT-
MARTIN 

1 133 438,47 

Madame Geneviève LENOIR 1 133 438,47 

Monsieur Abderrahim ZEMIR 1 133 438,47 

Madame Béatrice SURBLED 1 133 438,47 
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Madame Claude THOREY 1 133 438,47 

Monsieur Danyl AINOUZ 1 133 438,47 

Madame Irina BOULIGAND 1 133 438,47 

Madame Julie JACQUEMONT 1 133 438,47 

Monsieur Minh NGUYEN 1 133 438,47 

Madame Régine POHL 1 133 438,47 

Monsieur Salomon GUINLGAR 1 133 438,47 

Monsieur Stéphane MATTMANN 1 133 438,47 

Madame Valérie CHOUKROUN-
REIBEL 

1 133 438,47 

Madame Linh Chi DANG 1 133 438,47 

Madame Nadya LISOVA 1 133 438,47 

Monsieur Fadi KHADRA 1 133 438,47 

Monsieur Ariel BIEDER 1 133 438,47 

Madame Marie VALLOS 1 133 438,47 

Monsieur Michaël DULLIN 1 133 438,47 

Madame Isabelle 
PECHDIMALDJIAN 

1 133 438,47 

Madame Laila LECHGAR 
SEKKAT 

1 133 438,47 

Madame Anne QUINTART 1 133 438,47 

Madame Nawal SEKKAL AZMI 1 133 438,47 

Madame Corine LEROY 1 133 438,47 

Monsieur Gauthier LOUIS 1 133 438,47 

Monsieur Dominique MOITTIE 1 133 438,47 

Madame May MEGABARNE 1 133 438,47 

Madame Clarisse HUY 1 133 438,47 

Monsieur Michaël FORTUN 1 133 438,47 

Madame Monique ATTAL 1 133 438,47 

Madame Chahrazed ZAOUCHE 1 133 438,47 

Monsieur Michaël AMSELLEM 1 133 438,47 

Monsieur Arthur DENOËL 1 133 438,47 

Madame Marie DOS SANTOS 1 133 438,47 

Madame Maryse EL KOUBI 1 133 438,47 

Madame Samia KOLIAI 1 133 438,47 

Monsieur Laurent SOUIED 1 133 438,47 

Madame Karine NKANA TAMEZE 1 133 438,47 

Madame Violaine PAIN 1 133 438,47 

Monsieur Sébastien DUCROZ 1 133 438,47 

Monsieur Emmanuel MSELATI 1 133 438,47 

Madame Marie-Christine 
CREPLET 

1 133 438,47 

Madame Aurelia MAULARD 1 133 438,47 

Monsieur Pierre-Louis TEXIER 1 133 438,47 

Madame Isabelle LEMOINE 1 133 438,47 

Madame Aurélie URANO 1 133 438,47 
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Madame Isabelle DEVIGNY 1 133 438,47 

Madame Béatrice REMIOT 1 1 

S/Total biologistes associés 
exerçant 

50 6 671 923,5 

SELAS CAB 
Personne morale extérieure 

6 309 990 6 309 990 

SA AUDACIA 
Tiers Porteur 

228 493 228 493 

S/Total associés extérieurs 6 538 483 6 538 483 

TOTAL 6 538 533 13 076 967 
 

 

Article 2 : L’arrêté n° 110/ARSIDF/LBM/2015 du 23 décembre 2015 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « Bio Lam LCD » est abrogé 
ainsi que tous les arrêtés successifs le modifiant. 
 

Article 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

Article 4 : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 
 

Fait à Paris, le 18 juillet 2016 
 
Pour le Directeur général de 
l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France, 
 
L’Adjoint au Directeur du pôle 
ambulatoire et services aux 
professionnels de santé, 
 

 
Aquilino FRANCISCO 
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ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-075 

PORTANT AUTORISATION DE GERANCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

APRES LE DECES DE SON TITULAIRE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-9, L.5125-21, 

R.4235-51, R5125-39 et R.5125-43 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU la demande déposée le 2 juin 2016 par laquelle Monsieur Amram BENZAQUEN, 

pharmacien, sollicite le renouvellement de son autorisation de gérer l’officine sise 

147, Boulevard Victor Bordier à MONTIGNY-LES-CORMEILLES (95370) suite au 

décès de son titulaire, Monsieur Philippe JALLET ; 

VU l’acte de décès n° 000084 / 2016 ayant constaté le décès de Monsieur Philippe 

JALLET le 21 janvier 2016 ; 

VU le contrat de gérance en date du 2 juin  2016 conclu entre MM. Bernard et Vincent 

JALLET, représentants légaux de la succession et M. Amram BENZAQUEN, 

pharmacien ; 

CONSIDERANT que Monsieur Amram BENZAQUEN justifie être inscrit au tableau de 

l’Ordre national des pharmaciens ;  

CONSIDERANT le contrat de gérance après décès est conclu à temps plein ; 

CONSIDERANT que le contrat par lequel les héritiers de Monsieur Philippe JALLET 

confient la gérance de l’officine à Monsieur Amram BENZAQUEN  

prendra fin le 31 août 2016 ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Amram BENZAQUEN, pharmacien, est autorisé à gérer 

l’officine de pharmacie sise 147, Boulevard Victor Bordier à MONTIGNY-

LES-CORMEILLES (95370), suite au décès de son titulaire. 
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ARTICLE 2 : La présente autorisation cessera d’être valable le 31 août 2016.  

ARTICLE 3 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris, le 18 juillet 2016 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-079  

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-16 et 

R.5125-1 à R.5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n°DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L.5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 24 février 1943 portant octroi de la licence n°77#000001 à l’officine de 

pharmacie sise 12, Place Jean Jaurès à NEMOURS (77140) ; 

VU la demande enregistrée le 24 mars 2016, présentée par l’EURL PHARMACIE 

BONHOMME, en la personne de son représentant légal, Monsieur Sébastien 

BONHOMME, pharmacien titulaire de l’officine sise 12, Place Jean Jaurès à 

NEMOURS (77140), en vue du transfert de cette officine vers le  Centre 

Commercial « Les Coquelicots », ZAC des Hauteurs du Loing, 1, Rue Joseph-Marie 

Jacquard & Boulevard du Maréchal de Lattre de Tassigny au sein de la même 

commune ;  

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 24 juin 2016 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France ; 

VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 02 juin 2016 ; 
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VU l’avis du Syndicat des Pharmaciens de Seine-et-Marne en date du 30 mai 2016 ; 

VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 

11 mai 2016 ; 

VU l’avis du Préfet de Seine-et-Marne, réputé rendu ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé se fera au sein de la même commune ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine, dépourvu d’officine ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : L’EURL PHARMACIE BONHOMME, en la personne de son 

représentant légal, Monsieur Sébastien BONHOMME, est autorisé à 

transférer l’officine de pharmacie dont il est titulaire du 12, Place Jean 

Jaurès vers le  Centre Commercial « Les Coquelicots », ZAC des 

Hauteurs du Loing, 1, Rue Joseph-Marie Jacquard & Boulevard du 

Maréchal de Lattre de Tassigny au sein de la même commune de 

NEMOURS (77140). 

ARTICLE 2 : La licence n°77#000584 est octroyée à l’officine sise Centre Commercial 

« Les Coquelicots », ZAC des Hauteurs du Loing, 1, Rue Joseph-Marie 

Jacquard & Boulevard du Maréchal de Lattre de Tassigny à NEMOURS 

(77140). 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n°77#000001 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 
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ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L5125-7 du code de la santé 

publique, l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur Général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, l’officine dont le transfert est autorisé 

par le présent arrêté ne pourra être cédée, transférée ou faire l’objet 

d’un regroupement avant expiration d’un délai de cinq ans à partir de la 

notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 19 juillet 2016 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-080  

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-7, R.5125-30 et 

R.5132-37 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 6 janvier 1959, portant octroi de la licence n°78#000700 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie, sise 9, allée de Normandie à LE PECQ 

(78230) ;   

VU le courrier en date du 28 juin 2016 par lequel Madame Laurence PAQUEREAU 

déclare cesser définitivement l’exploitation de l’officine sise 9, allée de Normandie à 

LE PECQ (78230) dont elle est titulaire ; 

 

CONSIDERANT que la pharmacienne déclare cesser définitivement l’activité de l’officine 

dont elle est titulaire à compter du 1er juillet 2016 ; 

CONSIDERANT que la pharmacienne précise ne plus être en possession de la licence 

correspondante et ne pas être en mesure de la remettre à l’Agence 

régionale de santé ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 1er juillet 2016 de l’officine de 

pharmacie exploitée par Madame Laurence PAQUEREAU, sise 9, allée 

de Normandie à LE PECQ (78230) est constatée. 

La licence n°78#000700 est caduque à compter de cette date. 
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 19 juillet 2016 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N° DOSMS/AMBU/OFF/2016-062 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ÎLE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Île-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Île-de-France à Monsieur Marc BOURQUIN, 

Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-sociale et à plusieurs de ses 

collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 16 novembre 1972, portant octroi de la licence n°95-43 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie sise, Centre Commercial de la Haute Grève à 

FOSSES (95470) ;  

VU l’arrêté n°DOSMS/AMBU/OFF/2015-049, en date du 25 juin 2015, ayant autorisé le 

transfert d’une officine vers le 2, Place du 19 mars 1962 et octroyant la licence 

n°95#001106 à l’officine transférée ;   

VU le courrier en date du 12 mai 2016 par lequel monsieur LESPAGNOL Jean, 

représentant légal de la SNC « Pharmacie LESPAGNOL J.F » informe l’Agence 

régionale de santé Île-de-France de l’ouverture effective au public de l’officine sise 2, 

Place du 19 mars 1962 à FOSSES(95470) suite à ce transfert et restitue la licence 

n°95-43 ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté du 25 juin 2015 susvisé, 

sise 2 Place du 19 mars 1962 à FOSSES(95470) est effectivement ouverte 

au public à compter du 17 mai 2016 et exploitée sous la licence 

n°95#001106 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°95#001106 entraine la caducité de la licence n°95-43 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 16 mai 2016 au soir, la caducité de la 

licence n°95-43, du fait de l’ouverture effective au public, le 17 mai 2016, 

sous la licence n°95#001106, de l’officine de pharmacie transférée vers 

le local sis 2, Place du 19 mars 1962 à FOSSES  (95470).  
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Île-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 18 juillet 2016 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Île-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé ; 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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RÊPUHUQUE FKA3ÇMSE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÏLE-DE-FRANCE

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

Arrete d amenagement

Service régional de la forêt et du bois, portant approbation du document d’aménagement de
de la biomasse et des territoires la forêt communale de Boissy-sous-Saint-Yon

pour la période 201 6-2030
Département: Essonne
Forêt communale de Boissy-sous-Saint-Yon
Contenance cadastrale: 17 ha 61 s 30 ca
Surface de gestion : 17 ha 61 a (arrondi)

Le Préfet de la région Île-de-France,
Préfet de Paris,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 212-1, L. 212-2, L. 2124, L. 214-5, D. 214-15 et D. 214-16 du code forestier;

VU le schéma régional d’aménagement d’île-de-France arrêté en date du 27mai2010;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt;

VU le décret n°2010-687 du 24 luin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de ‘État dans la
région et les départements d’Ile-de-France;

VU le décret du 5 mars 2015 portant nomination de Monsieur Jean-François CARENCO, préfet de la région d’île
de-France, préfet de Paris;

VU l’arrêté ministériel du 1er juillet 2014, nommant Monsieur Bertrand MANTEROLA, ingénieur des ponts, des
eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt pour la région Ile-de-France à compter du 15juillet2014

VU l’arrêté ministériel du 31 mars 2016, nommant Monsieur Bertrand MANTEROLA, ingénieur en chef des
ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et interdépartemental par intérim de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt pour la région Ile-de-France à compter du 1 mars 2016

VU l’arrêté du préfet de région n° 201661-0009 du 1er mars 2016 portant subdélégation de signature à Monsieur
Bertrand MANTEROLA, directeur régional et interdépartemental adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt d’lle-de-France en matière administrative;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Boissy-sous-Saint-Yon en date du 12 février 2016,
approuvant le projet d’aménagement qui lui a été présenté;

SUR proposition du directeur territorial Île-de-France/Nord-Ouest de l’Office national des forêts
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ARRÊTE

Article lei’: La forêt communale de Boissy-sous-Saint-Yon, au lieu-dit Bois de Saint EIoi (91) d’une superficie de
17 ha 61 a 30 ca, est affectée principalement à la production qui découle de la fertilité des sols et du climat ainsi
qu’à l’accueil du public local. Elle fait l’objet d’un aménagement forestier pour une période de quinze ans.

Article 2: Cette forêt, dont la partie boisée, fait 17 ha 61 a, est actuellement composée des essences suivantes:

• chêne sessile (60%),
• châtaignier (25%),
• charme (6%),
• frêne (5%),
• autres feuillus (3%),
• pin maritime (1%)

En matière de production de bois et de gestion durable pour cette forêt, le chéne sessile est l’essence la mieux
adaptée en futaie. Il est choisi comme essence objectif. Le châtaignier, en taillis est lessence secondaire là où le
chêne n’est pas implanté.
La forêt sera traitée principalement en futaie régulière (71% de la surface).

Article 3: Pendant une durée de 15 ans (2016-2030):
La surface en sylviculture est de 17 ha 61 s et sera divisée en cinq groupes d’aménagement:

1. Un groupe amélioration, d’une contenance de 10,93 ha,
2. Un groupe de rajeunissement de taillis, d’une contenance de 2,46 ha,
3. Un groupe de régénération stricte, d’une contenance de 1 ha,
4. Un groupe de balivage de taillis, d’une contenance de 2,60 ha,
5. Un groupe d’amélioration sans coupe, d’une contenance de 0,62 ha.

Article 4: Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité
courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi qu’à la préservation des
sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en oeuvre.

Article 6: Le directeur régional et interdépartemental par intérim de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le
directeur territorial de l’office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Cachan, le 9 JUIL. 2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur régional et interdépartemental par intérim

de l’alimentation, de l’agriculture et di forêt,
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